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ATTESTATION D'ASSURANCE                           

<NETA=ATT><NPOL=62072926><NINT=024A2831><ZDAT=02022024100434>

                                         

 MAJ OPTIC 
N 3 PARIS A METZ 
77410 CLAYE SOUILLY 
 
 
 

CBT QUEMACLE ASSURANCES                      

                                                  

Votre Courtier                               
37 RUE PAUL BOVIER LAPIERRE                  
69530 BRIGNAIS                               
Tél  : 06.51.53.01.04                        
N° ORIAS : 20002445                          
                                             
                                             
                                             
                                                  

                 
                                             

                         

                                                                                                                

Références à rappeler :       
CODE          :  4A2831       
N° client Cie :  045174865

                                                                                                                

                                                                                                                

                                                                                                                

                                                                                                                

                                                                                                                

BRIGNAIS, le 02 février 2024                                                                                    

                                                                                                                

                                                                                                                

                             Allianz ProfilPro                                                                  
                                                                                                                

                                                                                                                

La Compagnie Allianz, dont le siège social est sis 1 cours Michelet - CS 30051 - 92076 PARIS LA DEFENSE CEDEX   

atteste que :                                                                                                   

                                                                                                                

 MAJ OPTIC                                                                                                      

                                                                                                                

exerçant l'activité :                                                                                           

OPTICIEN EN CENTRE COMMERCIAL                                                                                   

en qualité de LOCATAIRE des locaux situés à l'adresse ci-dessous :                                              

                                                                                                                

N 3 PARIS A METZ                                                                                                

77410  CLAYE SOUILLY                                                                                            

                                                                                                                

                                                                                                                

est titulaire d'un contrat Allianz ProfilPro N° 62072926, prévoyant les garanties suivantes:                    

                                                                                                                

                                                                                                                

                                 GARANTIES                                                                      
                                                                                                                

- Incendie et événements assimilés, Responsabilité Civile Incendie, Tempête, Grêle, Neige, Assistance           

- Dégâts des eaux, Responsabilité Civile Dégâts des eaux                                                        

- Vol / Vandalisme                                                                                              

- Bris des glaces                                                                                               

- Dommages électriques                                                                                          

- Bris de matériels électriques et/ou électroniques                                                             

- Attentats                                                                                                     

- Pertes d'exploitation                                                                                         

- Perte de la valeur vénale de votre fonds de commerce                                                          

- Responsabilité Civile de Chef d'entreprise                                                                    

- Défense Pénale et Recours suite à accident                                                                    

- Catastrophes naturelles (article A125-1 du Code des assurances)                                               

                                                                                                                

                                                                                                                



                                                                                                                

Z

                                                            

                                                                                                                

                                                                                                                

ATTESTATION D'ASSURANCE                                                                          - page no 2/2

                                                                                                                

La présente attestation est valable, sous réserves du paiement des cotisations, du 1er janvier 2022 au          

31 décembre 2024.                                                                                               

                                                                                                                

Elle ne saurait engager la Compagnie au-delà des conditions de garanties et des montants fixés au               

contrat auquel elle se réfère et n'implique qu'une présomption de garantie conformément à l'article             

L.112-3 du Code des assurances.                                                                                 

                                                                                                                

Toute adjonction autre que les cachet et signature du Représentant de la Compagnie est réputée non              

écrite.                                                                                                         

                                                                                                                

                                                                                                                

                                                                                                                

                                                                                                                

Votre Courtier                                                                                                  
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ATTESTATION D'ASSURANCE                           

<NETA=ATT><NPOL=62073371><NINT=024A2831><ZDAT=02022024100352>

                                         

 MAJ VISION 
OPTIC 2000 
RTE DES PETITS PONTS 
CC CARREFOUR BEAUSEVRAN 
93270 SEVRAN 
 

CBT QUEMACLE ASSURANCES                      

                                                  

Votre Courtier                               
37 RUE PAUL BOVIER LAPIERRE                  
69530 BRIGNAIS                               
Tél  : 06.51.53.01.04                        
N° ORIAS : 20002445                          
                                             
                                             
                                             
                                                  

                 
                                             

                         

                                                                                                                

Références à rappeler :       
CODE          :  4A2831       
N° client Cie :  045176295

                                                                                                                

                                                                                                                

                                                                                                                

                                                                                                                

                                                                                                                

BRIGNAIS, le 02 février 2024                                                                                    

                                                                                                                

                                                                                                                

                             Allianz ProfilPro                                                                  
                                                                                                                

                                                                                                                

La Compagnie Allianz, dont le siège social est sis 1 cours Michelet - CS 30051 - 92076 PARIS LA DEFENSE CEDEX   

atteste que :                                                                                                   

                                                                                                                

 MAJ VISION OPTIC 2000                                                                                          

                                                                                                                

exerçant l'activité :                                                                                           

OPTICIEN EN CENTRE COMMERCIAL                                                                                   

en qualité de LOCATAIRE des locaux situés à l'adresse ci-dessous :                                              

                                                                                                                

CC CARREFOUR BEAUSEVRAN                                                                                         

RTE DES PETITS PONTS                                                                                            

93270  SEVRAN                                                                                                   

                                                                                                                

                                                                                                                

est titulaire d'un contrat Allianz ProfilPro N° 62073371, prévoyant les garanties suivantes:                    

                                                                                                                

                                                                                                                

                                 GARANTIES                                                                      
                                                                                                                

- Incendie et événements assimilés, Responsabilité Civile Incendie, Tempête, Grêle, Neige, Assistance           

- Dégâts des eaux, Responsabilité Civile Dégâts des eaux                                                        

- Vol / Vandalisme                                                                                              

- Bris des glaces                                                                                               

- Dommages électriques                                                                                          

- Bris de matériels électriques et/ou électroniques                                                             

- Attentats                                                                                                     

- Pertes d'exploitation                                                                                         

- Perte de la valeur vénale de votre fonds de commerce                                                          

- Responsabilité Civile de Chef d'entreprise                                                                    

- Défense Pénale et Recours suite à accident                                                                    

- Catastrophes naturelles (article A125-1 du Code des assurances)                                               

                                                                                                                



                                                                                                                

Z
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La présente attestation est valable, sous réserves du paiement des cotisations, du 1er janvier 2022 au          

31 décembre 2024.                                                                                               

                                                                                                                

Elle ne saurait engager la Compagnie au-delà des conditions de garanties et des montants fixés au               

contrat auquel elle se réfère et n'implique qu'une présomption de garantie conformément à l'article             

L.112-3 du Code des assurances.                                                                                 

                                                                                                                

Toute adjonction autre que les cachet et signature du Représentant de la Compagnie est réputée non              

écrite.                                                                                                         

                                                                                                                

                                                                                                                

                                                                                                                

                                                                                                                

Votre Courtier                                                                                                  

                                                                                                                

                                                                                                                

                                                                                                                

                                                                                                                

                                                                                                                

                                                                                                                

                                                                                                                

                                                                                                                

                                                                                                                

                                                                                                                

                                                                                                                

                                                                                                                

                                                                                                                

                                                                                                                

                                                                                                                

                                                                                                                

                                                                                                                

                                                                                                                

                                                                                                                

                                                                                                                

                                                                                                                

                                                                                                                

                                                                                                                

                                                                                                                

                                                                                                                

                                                                                                                

                                                                                                                

                                                                                                                

                                                                                                                

                                                                                                                

                                                                                                                

                                                                                                                

                                                                                                                

                                                                                                                

                                                                                                                

                                                                                                                

                                                                                                                

                                                                                                                

                                                                                                                

                                                                                                                

                                                                                                                


